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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 12586

Texte de la question

M Jean-Louis Masson appelle l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur les
difficultes auxquelles sont confrontes les raffineurs francais, toujours soumis aux dispositions de la loi de 1928.
Cette legislation, destinee a l'origine a promouvoir le raffinage francais, constitue desormais une entrave au
developpement de cette industrie qui ne peut se battre a armes egales avec ses concurrents etrangers.
L'obligation de pavillon qui impose le transport sous pavillon francais des deux tiers de l'approvisionnement en
brut, les interdictions d'approvisionnement aupres de certains pays, la distorsion de concurrence entre raffineurs
et importateurs concernant les stocks de reserve, la taxation excessive du fioul lourd, l'interdiction, sauf
derogation particuliere et limitee dans le temps, de toute publicite sur les produits petroliers et particulierement
sur le fioul domestique, toutes ces dispositions constituent autant de contraintes que ne connaissent pas nos
partenaires europeens. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu'il envisage de
prendre pour mettre fin aux handicaps ainsi imposes aux raffineurs francais et leur permettre d'affronter la
concurrence europeenne et internationale.

Texte de la réponse

Reponse. - L'industrie francaise du raffinage a ete soumise ces dernieres annees a de graves difficultes : les
pertes economiques cumulees de ce secteur de 1981 a 1987 ont atteint 40 milliards de francs. Alors que cette
industrie etait traditionnellement exportatrice nette de produits raffines, elle est depuis 1982 importatrice, le solde
net des importations ayant depasse 12 MT en 1988. Le regime petrolier francais, qui a ete notablement assoupli
au cours des dernieres annees - notamment par la liberalisation des prix et la suspension des regles
d'approvisionnement -, ne peut toutefois etre tenu responsable de cette situation. Au contraire, le Gouvernement
agit en sorte de permettre aux raffineurs francais d'affronter avec succes la concurrence europeenne et
internationale. La reglementation sur les stocks de reserve ne cree pas de distorsion de concurrence ; elle
s'applique de facon identique a l'ensemble des societes petrolieres disposant d'une autorisation speciale A 5.
Depuis la creation d'un organisme commun de stockage, la Sagess, ces societes satisfont leur obligation de
quatre-vingt-dix jours de stocks de reserve pour moitie sous leur propre responsabilite et pour l'autre moitie par
versement d'une cotisation a la Sagess. L'Etat veille au respect de cette reglementation par tous les operateurs.
L'obligation de pavillon, si elle a permis de maintenir sous pavillon francais une flotte petroliere, conduit a faire
supporter a l'industrie des charges liees au surcout du pavillon francais. C'est pourquoi une reflexion a ete
engagee sur ce theme, sur la base des conclusions de la mission confiee par le Premier ministre a M Le Drian.
En ce qui concerne les approvisionnements petroliers, le Gouvernement a suspendu les anciennes regles de
consolidation ; les compagnies sont donc libres de s'approvisionner au moindre cout en fonction des
opportunites du marche, aucune interdiction n'etant aujourd'hui imposee aux importateurs de petrole quant au
choix de leurs fournisseurs. La taxation du fioul lourd, qui etait de 279,5 francs par tonne en 1986, a ete
ramenee a 120 francs par tonne pour 1989. Enfin, le regime de la publicite relative aux produits petroliers a ete
recemment liberalise. Dans ce cadre, le Gouvernement observe avec interet plusieurs resultats encourageants
pour l'industrie francaise du raffinage. Pour la premiere fois depuis le debut de cette decennie, les resultats de
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cette industrie auront ete positifs en 1988. Ces premiers signes de redressement devront etre confirmes ; ils
incitent neanmoins a retrouver confiance dans l'avenir de cette industrie.
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